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QUESTIONS / REPONSES SUR L’ACCORD SUR L’EXERCICE DU DROIT SYNDICAL 

 
I) L’exercice du droit syndical au plan national  
 

1.1 ) Appréciation du temps de délégation   
 

  

QUESTIONS REPONSES 

1) Une organisation syndicale accorde à un salarié un temps de 
délégation de 25 %. Lorsque ce salarié s’absente de l’organisme 
doit-il présenter un chèque syndical ?  

 

 
L’article 3.22 alinéa 3 précise que le temps de délégation national est 
accordé aux salariés dont le temps lié à l’activité syndicale représente plus 
de 25 % de leur temps d’activité professionnelle.  
 
Il faut comprendre cette référence au seuil de 25 % comme une limite 
servant à définir l’utilisation du temps de délégation national.  
 
Par conséquent, le salarié dont le temps accordé à l’activité syndicale est 
égal ou supérieur à 25 % de son temps d’activité professionnelle doit être 
considéré comme bénéficiant d’un temps de délégation national. 
 
A contrario, le salarié dont le temps accordé à l’activité syndicale 
représente moins de 25 % de son temps d’activité professionnelle doit 
présenter un chèque syndical lors d’une absence. 
 
Dès lors, un salarié dont le temps de délégation est estimé à 25 % n’a pas 
à remettre de chèque syndical en cas d’absence, il entre dans les 
bénéficiaires d’un temps de délégation national. 
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2) Comment calculer le temps de délégation national prévu à 
l’article 3.22 du protocole ? 
 
 

 
 
Le temps dont dispose un salarié pour exercer son mandat au plan 
national s'impute sur son temps d'activité professionnelle. 
 
Aussi, pour déterminer le quota annuel dont ce salarié bénéficie, il faut 
partir du nombre de jours devant être travaillés dans l'année. 
 
Le calcul s'effectue de la façon suivante : 

 365  (nombre de jours calendaires de l'année) 
- 104  (nombre de jours de repos hebdomadaire de l'année) 
-     8  (nombre moyen de jours fériés chômés d'une année) 
-     1  (jour de congé supplémentaire accordé par l'avenant du 3 

avril 1978) 
-     27  (nombre de jours de congés annuels : 24 jours au titre de 

l'article 38 de la convention collective + 3 jours de congés 
mobiles) 

- nombre de jours de repos accordés au titre de la réduction du 
temps de travail dont le salarié bénéficie pour une année pleine. 
 

Le résultat donne le nombre de jours devant être travaillés sur l'année. 
 
Sur ce résultat va être appliqué le pourcentage correspondant au temps 
de délégation national afin de déterminer le nombre de jours que le salarié 
va pouvoir utiliser au titre de son mandat. 
 
Exemple : un salarié a 20 jours de repos au titre de la réduction du temps 
de travail. 
Il doit travailler 205 jours. Il a un mandat national de 75 %. 
Le résultat (365-104-8-1-27-20) x 0.75 donne 153,75 = 154 jours de 
mandat. 
Il doit travailler 51 jours. 
 
Ce calcul peut également être réalisé par un décompte horaire. 
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3) Un salarié consacrant plus de 25 % de son temps d’activité 
professionnelle à des activités syndicales peut-il avoir un mandat 
continu inférieur à un mois ? 
 

 
L’article 3.22 du Protocole d’accord sur l’exercice du droit syndical dispose 
que : « Les organisations syndicales visées à l’article précédent 
bénéficient, en plus des possibilités de détachement visées au 3.21, d’un 
temps de délégation annuel pour l’exercice de leurs activités telles que 
définies au 3.1. 
Ce temps de délégation bénéficie aux salariés dont l’activité syndicale 
représente plus de 25 % de leur temps d’activité professionnelle. » 
 
Par exemple, un salarié qui bénéficie d’un temps de délégation de 50 % 
de son activité professionnelle dispose d’un mandat continu dans la 
mesure où s’il a un contrat de travail à temps plein, il se trouve en 
délégation de manière régulière 2 jours et demi par semaine. 
  
Le Protocole d’accord ne s’oppose pas à ce qu’un salarié dispose d’un 
mandat continu inférieur à un mois. Cependant, en précisant qu’il ne 
s’applique qu’aux salariés dont l’activité syndicale occupe plus de 25 % de 
leur temps d’activité professionnelle, le texte vise les personnes qui 
s’absentent régulièrement  pour exercer une activité syndicale. 
 

4) Comment déterminer le délai de prévenance pour l’utilisation du 
temps de délégation national ?  

 
Le texte conventionnel ne précise pas de délai de prévenance de 
l’absence au titre du temps de délégation national. 
 
Il appartient à l’employeur au regard des nécessités de service d’organiser 
ce délai. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



FAQ n°2 mars 2009 6 

5) Quels sont les justificatifs d’absence à produire lors de 
l’utilisation du temps de délégation national ?  

 
L’accord du 1er février 2008 procède d’une gestion différente de l’ancien 
article 39 de la Convention collective s’agissant des justificatifs à produire. 
 
Désormais, l’organisation syndicale détermine un volume d’heures au titre 
de la délégation national à un salarié de l’organisme. Ce volume est 
communiqué à la direction qui assure le suivi horaire de la consommation 
des heures.  
Lors de son utilisation, le salarié doit effectivement informer son 
employeur de son absence dans le délai de prévenance organisé au plan 
local ainsi que de sa durée.  
 
Cependant, il n’y a pas lieu de demander des justificatifs au salarié afin de 
faire un contrôle de l’utilisation du volume. 
 

 
6) Un salarié qui bénéficie d’un temps de délégation national à 
hauteur de 50 % de son temps de travail peut-il bénéficier d’un 
crédit d’heures d’absence au plan local ? 
 

 
Oui, ce salarié peut cumuler ce temps avec les crédits d’heures résultant 
d’autres mandats (délégué syndical, représentant syndical au comité 
d’entreprise, …). 
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7) Un salarié qui a un mandat de délégué du personnel peut-il être 
désigné par une organisation syndicale comme bénéficiaire d'un 
temps de délégation national de 100 % de son temps de travail?  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
L’article L 2314-26 du Code du travail fixe la liste des événements qui 
mettent fin au mandat électif : le décès, la démission, la rupture du contrat 
de travail ou la perte des conditions requises pour l'éligibilité. 
 
La désignation opérée par le syndicat pour exercer à temps plein un 
mandat au plan national ne relève pas de ces situations. 
 
La Cour de cassation a quant à elle précisé que la maladie du 
représentant du personnel (Cass. crim. 16 juin 1970, n° 69-93.132) voire 
la mise à pied (Cass soc. 2 mars 2004 n°02-16. 554)  n'a pas pour effet de 
suspendre l'exécution de son mandat. 
 
Dès lors, la désignation au plan national ne met pas fin au mandat électif. 
Elle n’a pas non plus pour effet de suspendre le mandat électif de délégué 
du personnel pendant le temps où le salarié dispose d’un temps de 
délégation national. 
 
Le salarié cumule donc le mandat électif local et son détachement à 
temps plein au plan national.  

 
8) Ce même salarié peut-il utiliser son temps de délégation national 
pour une activité syndicale au plan local ? 

 
S’il n’y a pas d’incompatibilité entre les dispositions du Titre I du Protocole 
d’accord sur l’exercice du droit syndical et l’exercice d’un mandat de 
représentant du personnel au plan local (voir question 7), le temps 
accordé dans le cadre de la délégation nationale à temps plein l'est pour 
exercer une activité syndicale au plan national . 
 
Ce temps ne peut donc être utilisé pour mener ce type d'activité au plan 
local ou pour exercer un mandat de représentant élu du personnel. 
 
En conséquence le temps d'exercice d'une activité syndicale, ou de 
représentant élu du personnel, au sein de l'organisme, doit être décompté 
des crédits d'heures dont le salarié bénéficie au titre de ces mandats. A 
défaut, ce temps peut être décompté sur les heures accordées pour la 
participation au fonctionnement des organisations syndicales (article 8.21 
du Protocole d'accord). 
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1.2) Prise en charge des frais occasionnés  

 
 
9) Ce salarié cumulant un temps de délégation national de 100% et 
un mandat de délégué du personnel dans son organisme a-t-il droit 
aux titres restaurant ? 
 

 
Ce salarié qui conserve son mandat de délégué du personnel doit pouvoir 
continuer à exercer son mandat local dans les mêmes conditions 
qu'antérieurement (liberté de circulation dans l'organisme, accès aux 
outils de communication nécessaires, notamment sa messagerie 
professionnelle). 
 
Il doit également pouvoir accéder au restaurant d'entreprise ou à défaut 
bénéficier des titres restaurant qui lui sont habituellement attribués. 
 

10) Quelles sont les modalités d’octroi des titres restaurant des 
salariés bénéficiant d’un temps de délégation national à temps 
plein ?  

L’article 4.1 du Protocole d’accord dispose que durant le temps de 
délégation national, la rémunération du salarié est maintenue, "y compris 
les primes, les indemnités et les titres restaurant dont le salarié bénéficie 
à raison de son emploi". 
 
Ce dispositif a pour unique objet d'éviter qu'un salarié, à qui sont attribués 
habituellement des titres restaurant, ne perde cet avantage du fait de 
l'exercice de son mandat syndical. 
 
Par contre, le salarié exerçant un mandat syndical national à temps 
complet qui a accès à un restaurant d'entreprise ne peut prétendre à des 
titres restaurant. 
 

 
11) Pour un salarié détaché, les frais supplémentaires occasionnés 
par le lieu de détachement doivent-ils être pris en charge par 
l’organisme d’affectation ? 
 
Il s’agit par exemple d’un salarié ayant un contrat de travail avec un 
organisme situé à Lyon qui est détaché à la fédération au siège 
parisien. 

 
Le remboursement des frais de transport visé à l’article 4.1 n’est prévu 
que pour les frais engagés « à l’occasion de la participation à une réunion 
d’une instance prévue par la convention collective, ou lors d’une 
négociation nationale, ainsi que toute réunion à l’initiative de l’Ucanss».  
Dans ce cas, les frais de transport sont pris en charge pas l’Ucanss. 
 
En revanche, cet article ne prévoit pas la prise en charge des frais de 
transport supplémentaires occasionnés par le détachement du salarié. 
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12) Quels sont les frais de déplacement auxquels peut prétendre 
un salarié bénéficiant d’un temps de délégation national ? 
 

 
L’article 4.1 alinéas 5 et 7 prévoit le remboursement des frais de 
déplacement des salariés exerçant leur activité syndicale au plan national, 
dans des situations bien précises (participation à une réunion d’une 
instance conventionnelle, négociation nationale, …).  
 
Ces frais de déplacement sont pris en charge par l’Ucanss. 
 
Si le représentant syndical participe à un autre type de réunion dans le 
cadre de son temps de délégation national, l’accord ne prévoit pas le 
remboursement des frais de déplacement.  
 
 

13) Quelles sont les modalités de la neutralisation budgétaire visée 
par l’accord ? 

 
Il appartient à la caisse nationale de compenser budgétairement pour 
l’organisme le montant du salaire brut du salarié détaché ou bénéficiant 
d’un temps de délégation ainsi que les charges sociales afférentes.  
 
Chaque organisme concerné se rapprochera de sa caisse nationale. 
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1.3) Utilisation des chèques syndicaux 
 

 
14) Comme s’opère le décompte des chèques syndicaux ? 

 
Un chèque syndical correspond à une demi-journée de travail.  
Un décompte en heures n’est pas prévu. 
 
Par conséquent et indépendamment de l’horaire contractuel de travail, le 
salarié remettra 2 chèques pour une journée d’absence.  
 

 
15) Est-ce que l’organisme doit faire parvenir les chèques 
syndicaux à l’Ucanss ?  

 
Il n’y a pas lieu de renvoyer à l’Ucanss les chèques syndicaux. 
 
Les chèques syndicaux édités par l’Ucanss sont remis aux organisations 
syndicales nationales. Elles les remettent aux salariés mandatés afin 
qu’ils justifient leur absence auprès de leur direction. 
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II) L’exercice du droit syndical au plan local  

 
 

 
16) Depuis la loi du 20 août 2008 sur la démocratie sociale, 
comment se mesure la représentativité d’un syndicat qui présente 
lors du renouvellement du comité d’entreprise (ou de la délégation 
unique du personnel ou à défaut des délégués du personnel) une 
liste de candidat dans un organisme ? 
 
 
 
 
 

 
La loi prévoit qu’est représentatif le syndicat qui dans un organisme a 
obtenu 10 % des suffrages valablement exprimés au 1er tour des élections  
des titulaires au comité d’entreprise ou de la délégation unique (ou à 
défaut des élections des délégués du personnel) sauf bulletins nuls et 
blancs. 
 
Il faut donc décompter le nombre de bulletins valablement obtenus par un 
syndicat sans tenir compte de la moyenne des voix réellement obtenues. 
 
En effet, la représentativité se mesure par le nombre de votes obtenu par  
syndicat (soit la colonne 3 des nouveaux modèles Cerfa des procès 
verbaux des élections). 
 
 

 
17) Le volume des 70 heures comprend-il les crédits d’heures 
légaux ? 

 
Non, le volume de 70 heures d’absence prévu à l’article 8.21 n’inclut pas 
les crédits d’heures légaux des délégués syndicaux. 
 
Il s’agit d’un crédit d’heures supplémentaires. 
 

 
18) Le décompte de la durée d’une absence liée à une réunion 
syndicale 
(article 8.21) doit-il être effectué en fonction de la durée réelle de la 
réunion ou par demi journée ? 
 

 
Le volume d’autorisation d’absence attribué à chaque syndicat étant 
exprimé en heures dans le cadre de l’article 8.21, il convient de décompter 
la durée réelle de la réunion. 
 
Pour connaître l’horaire de fin, il est possible de se référer à la 
convocation ou à l’heure à laquelle le salarié regagne son poste par 
exemple. 
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19) Le calcul du volume global des autorisations d’absences (article 
8.21) doit-il être fait par collège électoral ? 
 

 
Le chapitre 3 - fiche 2 du Guide d’application de l’accord précise que le 
volume global des autorisations d’absences « est réparti au vu des 
résultats consolidés des élections des délégués du personnel, avec 
garantie du quota de 70 heures si un syndicat représentatif n’a pas atteint 
ce seuil ou présenté de candidat».  
 
De même, la notice d’utilisation des outils de suivi indique, à propos des 
absences locales (p.4), la notion d’effectif de l’organisme : « L’effectif de 
l’organisme correspond à l’effectif de l’entreprise qui figure sur la fiche 
récapitulative de l’élection transmise à l’issue des dernières élections à 
l’inspection du travail […]». 
  
C’est la raison pour laquelle il convient de prendre la totalité de l’effectif de 
l’organisme sans distinguer selon les collèges.  
 

 
20) Comment calculer l’effectif d’un organisme qui a des 
établissements distincts ? 

 
Conformément au chapitre 3 - fiche 2 du Guide d’application de l’accord 
(cf question 13) et à la notice d’utilisation des outils de suivi, « L’effectif de 
l’organisme correspond à l’effectif de l’entreprise qui figure sur la fiche 
récapitulative de l’élection transmise à l’issue des dernières élections à 
l’inspection du travail. En présence d’établissements distincts l’effectif pris 
en compte reste celui de l’organisme, et non celui des établissements. Les 
heures destinées à permettre au syndicat de fonctionner sont, en effet, 
attribuées de façon globale au niveau de l’organisme, et non pas à celui 
de l’établissement ». 
  
Il convient donc de prendre la totalité de l’effectif sans distinguer selon les 
établissements.  
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21) Un syndicat peut-il convier l’ensemble de ses adhérents à une 
réunion d’information syndicale dans le cadre de l’article 8.21 ?  

 
L’article 8.21 dispose que « des autorisations d’absence rémunérées sont 
accordées pour permettre à l’organisation syndicale locale de 
fonctionner ». 
 
Une réunion d’information syndicale fait partie du fonctionnement local 
d’un syndicat. Les adhérents pourront bénéficier des dispositions de 
l’article 8.21. 
 
Le temps passé individuellement par les salariés devra être décompté du 
volume d’autorisation d’absence de ce syndicat sans que celui-ci puisse 
être dépassé. 
 
 
 
 
 
 

 
22) Dans quel cadre s’inscrit la convocation de salariés convoqués 
à une réunion régionale de leur syndicat ? 

 
Dans le cas où la convocation à une réunion régionale émane d’une 
organisation syndicale professionnelle, le temps utilisé par les salariés 
pourra être déduit du quota attribué au syndicat en application de l’article 
8.21. 
 
En revanche, si cette réunion concerne le niveau interprofessionnel, le 
temps d’absence concernera alors le titre premier du Protocole d’accord 
(temps de délégation national). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



FAQ n°2 mars 2009 14 

 
23) Est-ce que les absences pour participer aux instances d’une 
mutuelle relèvent de l’article 8.22 du Protocole d’accord du 1er 
février 2008 ? 
 
 

 
L’article 8.22 dispose que « des autorisations d’absence rémunérées de 
courte durée sont accordées pour permettre le fonctionnement des 
instances statutaires des organismes créés dans le cadre de la Sécurité 
sociale par les organisations syndicales nationales (Arepos, Cplos, 
Ungslos…)». 
 
Ces autorisations d’absences ne doivent pouvoir permettre que le 
fonctionnement des instances des organismes créés par les organisations 
syndicales au niveau national. 
 
Une autorisation d’absence spécifique est prévue par l’article L.114-24 du 
Code de la mutualité en faveur des membres du conseil d’administration 
d’une mutuelle (Guide d’administration du personnel, CH. VI – Fasc. 7 –  
f. 9 : Les employeurs sont tenus de laisser aux salariés membres du 
conseil d'administration d'une mutuelle, le temps nécessaire pour se 
rendre et participer aux séances du conseil ou de ses commissions -
article L 114-24 du Code de la mutualité). 
 

 
24) Les autorisations d'absence rémunérées de courte durée 
accordées pour participer au fonctionnement des instances 
statutaires des organismes créés par les syndicats (Arepos, Cplos) 
prévues par l'article 8.22 sont-elles limitées dans le temps ? 

 
Non, ces absences qui visent la participation aux organes dirigeants des 
organismes tels que l’Arepos, le Cplos, l’Unglos (…) sont par essence de 
courte durée. 
 
Il n’y a pas lieu de limiter leur durée dans le temps. 
 

 
25) L’activité de gestion des dossiers des salariés relatifs au 1% 
logement entre-t-elle dans le champ d'application de 
l'accord (8.22)? 
 

 
Non, il ne s’agit pas d’absence dans le cadre du Cplos. 
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26) Comment faut-il décompter la durée des absences prévues aux 
articles 8.22 et 8.23 ? 

 
L’article 8.23 exprime des durées en jours pour les absences liées à la 
participation à un congrès. Dès lors, le temps d’absence du salarié doit 
être décompté en jours. 
 
L’article 8.22 (mandats spécifiques) ne prévoit rien s’agissant du 
décompte du temps d’absence du salarié. Il convient donc de se référer à 
la convocation présentée par le salarié pour retenir le décompte le mieux 
adapté à chaque situation. 
 

 
27) Est-ce que la convocation à un congrès peut être générale, 
laissant alors au délégué syndical le choix des personnes qui y 
participeront ? 
 

 
Non, il appartient à l’instance qui organise le congrès de délivrer les 
convocations nominatives  conformément aux exigences de l’article 8.23. 

 
28) Un salarié qui bénéficie d’absences prévues au titre II du 
Protocole d’accord du 1er février 2008 peut-il demander des frais de 
repas ? 

 
Les absences prévues au titre II du Protocole d’accord du 1er février 2008 
n’ouvrent pas droit au remboursement des frais de repas dans les 
conditions fixées par le Protocole d’accord du 11 mars 1991.    
 
En revanche, le temps de délégation dont bénéficie le salarié étant 
considéré comme du temps de travail effectif et rémunéré en tant que tel, 
il est en droit de recevoir un ticket restaurant dans les mêmes conditions 
que s’il avait été présent à son poste de travail lorsque l’organisme remet 
des titres restaurant. 
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III) La gestion du contrat de travail  
 
 

 
29) Comment s’apprécie le quota de 25 % qui permet de 
connaître les personnes pouvant bénéficier d’un entretien en 
début de mandat (article 13) ? 
 

 
Dans la mesure où l’entretien prévu à l’article 13 se déroule préalablement 
ou au tout début du mandat, le temps exact qui sera dévolu à une activité 
syndicale est à cet instant encore inconnu.  
 
Il convient donc davantage de procéder à une estimation approximative de 
ce temps plutôt qu’à un calcul précis. 
 
Les variations du volume d’heures d’activité syndicale subies ensuite en 
cours de mandat n’auront aucune incidence puisque l’entretien se sera déjà 
déroulé au début du mandat. 
 

 
30) Quelle est la définition du temps d’activité syndical visé à 
l’article 13 ? 

 
Il convient d’entendre par l‘expression « temps d’activité syndicale » toute 
période d’activité syndicale : délégation syndicale, représentation syndicale 
auprès d’une institution représentative du personnel, temps consacré à 
l’exercice d’une activité syndicale au plan national et au plan local (…). 
 
Le temps comprend les éventuels crédits d’heures et temps de réunion à 
l’initiative de l’employeur.  
 
Dans la mesure où il peut s’avérer difficile de déterminer avec précision pour 
un salarié disposant à la fois d’un mandat syndical et d’un mandat d’élu la 
part de temps qui sera dévolue à chacun, rien ne s’oppose à ce que pour 
apprécier la condition de seuil de 25 %, le temps consacré au mandat d’élu 
s’ajoute à celui consacré au mandat syndical. 
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31) Un salarié ayant déjà des activités syndicales 
supérieures à      25 % avant l’entrée en vigueur du présent 
protocole doit-il avoir cet entretien de début de mandat ? 

 
Non, seuls devront bénéficier de cet entretien les salariés qui sont en début 
de premier mandat à compter du 1er octobre 2008 (par exemple un salarié 
détaché au plan national) ou vont avoir, postérieurement à cette date, une 
activité syndicale représentant plus de 25 % de leur temps de travail. 
 
Ainsi, les salariés qui étaient déjà titulaires de mandats syndicaux avant le 
1er octobre 2008 et dont l’activité syndicale représentait plus de 25 % de leur 
temps de travail ne sont donc pas visés par l’accord, la condition de premier 
mandat étant déjà remplie. 
 
Toutefois, si ces derniers souhaitent bénéficier d’un entretien de premier 
mandat, pour éventuellement redéfinir les modalités pratiques d’exercice du 
mandat au regard du Protocole d’accord du 1er février 2008, il est 
recommandé de donner suite à leur demande. 
 

 
32) Quel type d’absentéisme faut-il prendre en compte pour 
apprécier si un salarié mandaté a un temps d’activité 
professionnelle inférieur au tiers d’un temps plein (article 
14.1) ou inférieur à un mi-temps (article 14.3)? 

Pour les articles 14.1 (principe d’évolution salariale) et 14.3 (entretien 
d’évolution de carrière), le protocole fait référence à des temps de travail 
inférieurs au tiers d’un temps plein et à un mi-temps. 
 
Les natures d’absentéisme à décompter sont toutes celles en relation avec 
l’exercice d’une activité syndicale.  
Le guide d’application (Chapitre IV – Fiche 4) précise à propos de l’article 
14.1 que « ce tiers temps s’apprécie au regard de la durée légale du travail 
soit 35 heures, ou 1607 heures sur une base annuelle ».  
 
En pratique, la mise en œuvre de la garantie salariale devra être faite dès 
lors qu’un salarié mandaté a eu, au cours de l’année civile, un temps 
d’activité professionnelle inférieur au tiers de 1607 heures ou au tiers la 
durée hebdomadaire légale de travail.  
 
Cela vaut également pour l’entretien d’évolution de carrière. 
 
La comparaison se fait par année civile. 
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33) La prime de résultats payée en 2008 pour les objectifs 
accomplis en 2007 doit-elle être intégrée dans le calcul de la 
garantie salariale ?  
 
 

L’article 3 du Protocole d’accord dispose que : « la mise en œuvre de la 
garantie d’évolution salariale peut prendre la forme de l’attribution de points 
de compétences ou d’évolution salariale, et/ou d’un montant de prime de 
résultat ou de part variable ».  
 
L’agrément étant intervenu en 2008, le dispositif est applicable dès janvier 
2009 sur les données de 2008.  
 
Dans la mesure où la prime de résultats a été payée en 2008, elle doit 
intégrer les chiffres de 2008 même il s’agit des objectifs remplis en 2007.  
 

 
34) L’entretien annuel défini à l’article 14.2 de l’accord se 
cumule t-il avec l’entretien triennal de l’article 14.3 ? 

 
L’article 14.2 accorde au salarié qui exerce un mandat syndical à temps 
partiel le bénéfice de l’entretien annuel.  
 
L’article 14.3 accorde aux salariés mandatés dont le temps d’activité 
professionnelle est inférieur à un mi-temps un entretien triennal dont l’objet 
est de permettre l’examen approfondi de l’évolution de carrière notamment 
en terme de niveau de qualification.  
 
L’objet de ces deux entretiens étant bien distinct, il convient de les cumuler 
lorsque les salariés mandatés répondent aux conditions d’octroi.  
 

 
35) Comment gérer les entretiens énoncés aux articles 14.2 
et 14.3  du salarié mandaté à temps plein ? 
 

 
L’article 14.2 accorde au salarié qui exerce un mandat syndical à temps 
partiel le bénéfice de l’entretien annuel. Le salarié mandaté qui exerce une 
activité syndicale à temps plein ne peut donc en bénéficier.  
 
S’agissant de l’évolution de carrière et de l’entretien triennal, l’article 14.3 
vise : « le salarié mandaté dont le temps de travail est inférieur à un mi-
temps […] ».  Par conséquent, le salarié mandaté à temps plein doit pouvoir 
bénéficier de cet entretien triennal puisque son temps d’activité 
professionnelle est inférieur à un mi-temps.  
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36) Comment mener l’entretien prévu à l’article 14.3 ? 

 
L’article 14.3 prévoit un entretien en vue d«’examen approfondi » de 
l’évolution de carrière du salarié mandaté. 
 
Cet article vise « les salariés mandatés dont le temps de travail est inférieur 
à un mi-temps ». Ces derniers doivent bénéficier d’un entretien triennal 
visant à examiner leur évolution de carrière, notamment en terme de niveau 
de qualification. 
 
Il s’agit principalement de vérifier que le salarié mandaté ne fait pas l’objet 
d’une discrimination fondée sur son activité syndicale.  
 
Le texte du protocole d’accord ne prévoit pas l’obligation de discuter de 
points particuliers ni celle de signer un compte rendu de l’entretien. 
 
Il appartient à la direction de déterminer au niveau de l’organisme les 
modalités de l’entretien. 
 

 
37) Un salarié mandaté dans le cadre du Titre I bénéficie-t-il 
des dispositions du Titre III (entretiens…) ? 
 

 
Le Titre III du protocole d’accord ne fait pas de distinction entre les salariés 
mandatés au niveau national et ceux mandatés au niveau local. 
Il n’y a pas lieu de distinguer entre ces mandats. 
Les dispositions du Titre III s’appliquent aussi bien aux salariés ayant une 
activité syndicale uniquement locale qu’à ceux détachés ou bénéficiant d’un 
temps de délégation nationale ou à ceux combinant les deux. 
 

 
38) Quels sont les codes absences à utiliser pour les 
absences au titre de l’accord du 1er février 2008 ? 

 
Les codes absences ont été actualisés. Il relève de la rubrique 6 : Exercice 
de mandats électifs, syndicaux (…). 
 
La liste de ces codes figure dans la lettre circulaire de l’Ucanss n°049/08 du 
30 décembre 2008. 
 

 


